
Monsieur le Président
de l’Assemblée nationale

Vous adressant tous nos compliments à la
suite de votre élection, je vous prie de bien vou-
loir prendre en considération la conviction d’une
majorité de Français.

Vous ne pouvez l’ignorer : chaque année,

225.000 bébés sont avortés en France.

Pour chacun d’entre eux, c’est un supplice abomi-
nable qui s’achève par une mort atroce.

Notre pays est sur une pente vertigineuse. La vie
est désacralisée. Les personnes sont déresponsabili-
sées. Avec la loi Veil-Aubry, le délai pour avorter est

passé à trois mois ; on distribue librement des pilules

abortives dans les écoles ; des milliers d’adolescen-

tes avortent sans même en avertir leurs parents ; les
gynécologues-obstétriciens hospitaliers sont tenus d’ac-
cepter l’avortement dans le service qu’ils dirigent, ainsi la
clause de conscience n’existe plus !

Mais le pire, ce sont ces avortements tardifs qui,
sous un prétexte ou sous un autre, conduisent à suppri-

mer des bébés de plus de six mois !

Jusqu’à quand cela durera-t-il ?

Jusqu’où irons-nous ?

Dans le monde entier, les hommes politi-
ques sont en train de comprendre que l’opinion

sur l’avortement change. Aux États-Unis, par
exem- ple, et pour la première fois, la majorité des

Américains veut que soit démantelée la décision de
la Cour Suprême qui a lâchement légalisé l’avortement.

Mais en France nos responsables politiques se
sont comportés jusqu’à présent comme si de rien n’était !

Il faut que les personnalités les plus importantes de
la République sachent que ce n’est pas aux promo-

teurs de l’avortement d’imposer leur politique.

Avec Droit de Naître, je vous demande de saisir le
Parlement pour protéger, dès la conception, et de toutes
les façons possibles, la vie des enfants dans le ventre de
leur mère.

Que ces bébés, qui sont si fragiles, puissent enfin
bénéficier d’une protection digne d’un pays civilisé.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression
de ma haute considération

Date : Signature :

Monsieur le Président,

Vous adressant tous nos compliments à la
suite de votre élection, je vous prie de bien vou-
loir prendre en considération la conviction d’une
majorité de Français.

Vous ne pouvez l’ignorer : chaque année,

225.000 bébés sont avortés en France.

Pour chacun d’entre eux, c’est un supplice abomi-
nable qui s’achève par une mort atroce.

Notre pays est sur une pente vertigineuse. La vie
est désacralisée. Les personnes sont déresponsabili-
sées. Avec la loi Veil-Aubry, le délai pour avorter est

passé à trois mois ; on distribue librement des pilules

abortives dans les écoles ; des milliers d’adolescen-

tes avortent sans même en avertir leurs parents ; les
gynécologues-obstétriciens hospitaliers sont tenus d’ac-
cepter l’avortement dans le service qu’ils dirigent, ainsi la
clause de conscience n’existe plus !

Mais le pire, ce sont ces avortements tardifs qui,
sous un prétexte ou sous un autre, conduisent à suppri-

mer des bébés de plus de six mois !

Jusqu’à quand cela durera-t-il ?

Jusqu’où irons-nous ?

Dans le monde entier, les hommes politiques
sont en train de comprendre que l’opinion sur

l’avortement change. Aux États-Unis, par exem-
ple, et pour la première fois, la majorité des Améri-

cains veut que soit démantelée la décision de la
Cour Suprême qui a lâchement légalisé l’avortement.

Mais en France nos responsables politiques se
sont comportés jusqu’à présent comme si de rien n’était !

Il faut que les personnalités les plus importantes de
la République sachent que ce n’est pas aux promo-

teurs de l’avortement d’imposer leur politique.

Avec Droit de Naître, je vous demande de saisir le
Parlement pour protéger, dès la conception, et de toutes
les façons possibles, la vie des enfants dans le ventre de
leur mère.

Que ces bébés, qui sont si fragiles, puissent enfin
bénéficier d’une protection digne d’un pays civilisé.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression
de ma haute considération

Date : Signature :

Pétition à M. Nicolas Sarkozy,
Président de la République

Monsieur le Premier Ministre,

Vous adressant tous nos compliments à la
suite de votre nomination, je vous prie de bien
vouloir prendre en considération la conviction
d’une majorité de Français.

Vous ne pouvez l’ignorer : chaque année,

225.000 bébés sont avortés en France.

Pour chacun d’entre eux, c’est un supplice abomi-
nable qui s’achève par une mort atroce.

Notre pays est sur une pente vertigineuse. La vie
est désacralisée. Les personnes sont déresponsabili-
sées. Avec la loi Veil-Aubry, le délai pour avorter est

passé à trois mois ; on distribue librement des pilules

abortives dans les écoles ; des milliers d’adolescen-

tes avortent sans même en avertir leurs parents ; les
gynécologues-obstétriciens hospitaliers sont tenus d’ac-
cepter l’avortement dans le service qu’ils dirigent, ainsi la
clause de conscience n’existe plus !

Mais le pire, ce sont ces avortements tardifs qui,
sous un prétexte ou sous un autre, conduisent à suppri-

mer des bébés de plus de six mois !

Jusqu’à quand cela durera-t-il ?

Jusqu’où irons-nous ?

Dans le monde entier, les hommes politiques
sont en train de comprendre que l’opinion sur

l’avortement change. Aux États-Unis, par exem-
ple, et pour la première fois, la majorité des Améri-

cains veut que soit démantelée la décision de la Cour
Suprême qui a lâchement légalisé l’avortement.

Mais en France nos responsables politiques se
sont comportés jusqu’à présent comme si de rien n’était !

Il faut que les personnalités les plus importantes de
la République sachent que ce n’est pas aux promo-

teurs de l’avortement d’imposer leur politique.

Avec Droit de Naître, je vous demande de saisir le
Parlement pour protéger, dès la conception, et de toutes
les façons possibles, la vie des enfants dans le ventre de
leur mère.

Que ces bébés, qui sont si fragiles, puissent enfin
bénéficier d’une protection digne d’un pays civilisé.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’ex-
pression de ma haute considération

Date : Signature :

Pétition à M. François Fillon,
Premier Ministre

Pétition à M. le Président de
l’Assemblée nationale

MON BULLETIN-RÉPONSE

De la part de :

Merci ! Libellez votre chèque à l’ordre de Droit de Naître et renvoyez le tout à Droit de Naître
39 av Pasteur 92400 Courbevoie – Tél. : 01 49 05 48 99 – Fax : 01 47 68 84 79

Les informations contenues sur ce bulletin-réponse feront l’objet d’un traitement informatique. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier
1978, vous pouvez obtenir la modification des informations vous concernant sur simple demande écrite de votre part. L’association Droit de Naître peut
être amenée à communiquer vos coordonnées à d’autres organismes agréés par elle. Vous pouvez également vous y opposer en nous écrivant.

PRIÈRE DE NE PAS DÉTACHER. LE SECRÉTARIAT S'EN CHARGERA.

pour la défense
des enfants à naître !

Cher M. Balestrieri,

� J’ai bien lu votre lettre. Ces bébés
sont tout petits dans le ventre de leur
mère, mais cela ne les empêche pas de
souffrir, bien au contraire. L’avortement
est pour eux un supplice terrible qui ne
finit qu’avec la mort.

� Je suis d’accord avec vous : bien
qu’il soit beaucoup plus simple de laisser
faire, on ne peut plus ignorer les cris de
ces bébés. Je veux agir avec vous. C’est
pourquoi je signe aujourd’hui – et vous
les renvoie – les pétitions à M. N. Sarko-
zy, à M. F. Fillon et au nouveau Président
de l’Assemblée nationale.

� Pour vous permettre de récolter des dizaines de milliers de signatures à ces pétitions,
et pour que vous puissiez continuer vos actions sur le terrain, j’ai joint dans l’enveloppe un don de :

� Veuillez m'adresser un reçu fiscal.


